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Complexe Léo Lagrange : Salle tennis de table
8 rue Ernest Pérochon 79200 PARTHENAY

UN CLUB DYNAMIQUE

UN CLUB
OUVERT À TOUS

LICENCIÉS

PN > D4

ÉQUIPES

LYCÉE + PING

CLUB JUNIOR

DES MÉDAILLÉS NATIONAUX

SECTION FSGT

SECTION

SPORT ADAPTÉ

CONVIVIALITÉ UNIQUE

AMBIANCE

UNE SALLE
SPÉCIFIQUE

TABLES

RÉMI DUPEUX
& MORGAN RICHARD

ÉDUCATEURS BREVETÉS
2

0
2

0
 ©

 U
P

-M
E

D
IA

.F
R



NOS ÉVÈNEMENTS

Ping-nique de rentrée : 29 août 2020

Tournoi de palet : 07 novembre 2020

Tournoi régional : 05 décembre 2020

Repas de fin de phase : 12 décembre 2020

Loto : 24 avril 2021

Dîner dansant : 05 juin 2021

Repas de fin d’année : 04 juillet 2021

Stage multisport : 05 > 09 juillet 2021
                                  12 > 16 juillet 2021

COMME EUX, SOUTENEZ-NOUS !

EN DONNANT

100€

VOUS NE PAYEZ QUE

34€

EN DONNANT

300€

VOUS NE PAYEZ QUE

102€

EN DONNANT

600€

VOUS NE PAYEZ QUE

204€

Tous les adhérents vous remercient de votre soutien pour l’évolution du club :)

- l’encadrement et le coaching lors des entraînements et des compétitions
- le renouvellement du matériel

- le développement du club et l’organisation d’événements

UN DON SERT POUR :

5 MINUTES POUR FAIRE UN DON

PAIEMENT
SÉCURISÉ

REÇU
FISCAL

HELLOASSO.COM/ASSOCIATIONS/
PPC-PARTHENAY

FAIRE UN DON
AU PING PONG CLUB PARTHENAY

RÉDUIT VOS IMPÔTS !

sous réserve des conditions sanitaires



 

Sauf opposition de votre part, les informations ci-dessus font l’objet d’un fichier informatique susceptible d’être communiqué par la FFTT à des fins commerciales ou associativ es. Cette opposition doit être adressée soit au service informatique de la FFTT 

(informatique@fftt.email), soit à l’organisme gestionnaire; elle peut également être notifiée en se rendant sur l’espace licencié (http://www.fftt.com/espacelicencie). Les données à caractère personnel (nom, prénom, date de naissance, sexe, nationalité, adresse 

postale, courriel) sont indispensables à la délivrance de votre licence par la FFTT.Par la présente demande de licence, vous êtes informé de la publication de vos résultats obtenus au cours des compétitions en lien avec celle-ci sur les supports officiels de la FFTT 

ou agréés par celle-ci. Ces résultats feront apparaître vos nom, prénom, catégorie d’âge et club. PROTECTION DES DONNÉES :En vertu du droit à l'oubli, vous avez le droit de demander à la FFTT l'effacement de vos données à caractère personnel (nom, date de 

naissance, sexe, nationalité, adresse postale, téléphone, courriel). Pour cela, merci de vous adresser à votre organisme gestionnaire. En cas de non renouvellement de licence, ces données à caractère personnel seront conservées par la FFTT jusqu'à la fin de la 

saison suivante ; elles seront ensuite inaccessibles. 

  PPC PARTHENAY - Adhésion 
 

En remplissant ce formulaire, vous faites le bon choix !  
Allez, plus que quelques formalités à compléter avant de faire partie de la famille du                   

PPC PARTHENAY ! 
Pensez à retourner ce document à l’un de nos éducateurs au plus vite ! 

 

 

 

Nom : …………………………………………… 

Prénom : ……………………………………….. 

Sexe : …………………………………………… 

Email : ………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………….... 

……………………………………………………………….. 

Code postal : ……………………………………………….. 

Ville : ……………………………………………………….... 

Téléphone portable : ………………………………………. 

Profession : …………………………………………………. 

Date de naissance : ………………………………………… 

Catégorie : …………………………………………………... 

 

Quel type de licence souhaitez-vous ?  

     ☐ Loisir             ☐ Compétition  ☐ FFSA   

Où en êtes vous dans votre carrière de pongiste ? 

      ☐ Première demande       ☐ Renouvellement      ☐ Reprise d’activité      ☐ Mutation 

 

Si vous avez déjà eu une licence, merci de remplir ce qui suit :  

Numéro de licence : ……………………………………… 

Classement : ……………………………………………… 

Points : …………………………………………………….  

http://www.fftt.com/espacelicencie


 

                     Médical 
 

Avant de pouvoir jouer il faut s’assurer que vous soyez en bonne santé !  Consultez votre médecin 

si ce n’est pas déjà fait, on vous attend pour jouer ! 

 
 

Il existe deux cas possibles : 

1. Vous ne possédez pas de certificat médical datant de moins de 3 ans  

  → Prenez rendez-vous chez votre médecin traitant, il pourra vous le délivrer 

2. Vous possédez un certificat médical datant de moins de 3 ans  

  → Remplissez le questionnaire de santé 

 

Numéro de matricule du médecin traitant : ………………………………………………. 

 

Dans les deux cas, pensez à nous retourner votre certificat médical ainsi que le 
questionnaire de santé si vous êtes dans le cas numéro 2.  
 

                               Autorisations 
 

 

 

⬜ J’autorise l’insertion de photos sur les documents et sur le site du club uniquement 

 

⬜ Je déclare avoir pris connaissances de l’ensemble des conditions nécessaires    

relatives à l’obtention d’une licence de tennis de table 
 
 
 
 

Fait à : ………………………………… 

Le : ………………………………….... 

 
Signature de l’adhérent et de son responsable légal : 

Tu as des questions ? Contacte-nous ! 
      : @PPCParthenay 
      : @ppcparthenay 
      : 06 46 16 56 91 
      : ppcp@cc-parthenay-gatine.fr 



ASSURANCES 

CONTRAT DE BASE DOMMAGES CORPORELS FFTT 
 
 

MAIF  garantit l’ensemble des licenciés de la Fédération Française de Tennis de Table  
 

Le soussigné déclare avoir pris connaissance de l’extrait des conditions générales proposées par la FFTT figurant sur le site WEB de la FFTT à 

l’adresse www.fftt.com, rubrique « administratif » et des assurances qui lui sont proposées, notamment une assurance dommage corporel de 

base et garanties complémentaires. 

 
 L’assurance dommage corporel « garantie de base » au tarif de : 

o 0,08 € pour les vétérans,  

o 0.06 € pour les séniors,  

o 0.02 € pour les juniors, cadets, minimes, benjamins, poussins  
 

Pourquoi souscrire une garantie individuelle accidents ? 

 
Parce que la garantie Responsabilité Civile ne garantit pas vos propres dommages. 

Parce que la souscription de cette assurance vous offre de nombreux avantages pour une cotisation minime ; ce montant étant compris 

dans le prix de la licence fédérale, de chaque catégorie. 

Parce que vous pourrez percevoir un capital ou un remboursement de frais médicaux en complément des indemnités versées par votre 

organisme social. 

Parce que vous serez garanti sans franchise en complément de la sécurité sociale, pour vos frais médicaux et pour des prestations tel le 

forfait journalier, des frais de transport non pris en charge par la sécurité sociale et pour des frais dentaires (selon barème prévu au 

contrat). 

 
Parce que vous pouvez profiter des garanties complémentaires à tarif négocié par la Fédération. 

Une pratique sportive vous expose nécessairement à des dommages corporels et il est donc important de se protéger par la 

souscription d’une assurance adapté, à tarif négocié par la Fédération. 

 

 Je souhaite souscrire à la garantie facultative de base « dommage corporel »  que  je  règle  avec ma licence 

o 0,08 € pour les vétérans,  

o 0.06 € pour les séniors,  

o 0.02 € pour les juniors, cadets, minimes, benjamins, poussins 
 

 Je ne souhaite pas souscrire à la garantie facultative de base « dommage corporel ». Je n’acquitte pas le montant de  la  prime  d’assurance 

correspondante  et  ne  bénéficierai  d’aucune  indemnité  au  titre  du  contrat  « dommages corporels ». 

Le soussigné qui ne souhaite pas souscrire à l’assurance « dommage corporel » proposée reconnaît avoir été informé des risques encourus 

lors de ses participations aux matchs. Il déclare expressément avoir pris connaissance des dispositions relatives à l’assurance exposées ci-

dessus. 

 
Possibilité de souscrire aux garanties complémentaires si adhésion à la garantie de base « Assurance Dommage Corporel » 

 

 GARANTIE BRONZE GARANTIE ARGENT GARANTIE OR 

Capitaux décès 
 

Capitaux invalidité permanente en cas d’accident 
corporels 

 
Indemnité journalière (durée maxi. 360 jours)  

 

Frais médicaux 

 10 000 € 

 
 20 000 €  

 

NEANT 

          NEANT  

 

20 000 € 

 
40 000 € 

 
 

15 €/jour 
 

NEANT 

  

 

30 000 € 

 
50 000 € 

 
 

25 €/jour 

 

100 % du régime 

conventionné de la 

SS 

Cotisations complémentaires T.T.C. par licencié 5 € 8 € 15 € 

 

Le formulaire de souscription est disponible en consultation et téléchargement sur le site web de la FFTT à l’adresse à l’adresse www.fftt.com, rubrique « administratif - Le 

contrat d’assurance. Il est également disponible par écrit auprès du responsable de votre club et sur simple demande auprès de votre comité, votre ligue ou de la FFTT. 

 
 
 

 
     N° 20-2-2 

http://www.fftt.com/
http://www.fftt.com/






                 AUTORISATION D’HOSPITALISATION ET DES SOINS 

                                                  D’URGENCES 

 
Je soussigné∙e, Mme/Mr : …………………………………………………………………………………. 

 

Représentant légal de : ……………………………………………………………………………………… 
 

□ Autorise le responsable du déplacement : 

• A faire hospitaliser en cas d’urgence  

• A faire prendre en charge par un service d’urgence (pompiers, SAMU, …) 

• A faire soigner dès que son état physique le nécessite  

• A transporter aux urgences, suivant la gravité de la blessure, pour que puisse 

être pratiqué, toute hospitalisation, intervention chirurgicale, y compris une 

anesthésie sur votre enfant 

 

Numéro de téléphone en cas d’urgence :  

 

□ OU m’engage à accompagner mon enfant pour l’ensemble de ses déplacements 

 

 

Informations médicales complémentaires 

 

Votre enfant fait-il des allergies ? Si oui, veuillez-les mentionnez ci-dessous : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Votre enfant à t-il une contre-indication médicale ? Si oui, veuillez-les mentionnez 

ci-dessous :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Fait à : ……………………….                               Signature du représentant légal : 

Le : ……………………………. 

 



Rémi Morgan Rémi Morgan Rémi Morgan Rémi Morgan Rémi Morgan Rémi Morgan

Vendredi

PPCP Club Junior

+ adultes

18H30-20H30 Indiv

19H30-20H30

Indiv

16H-17H30

Loisirs 

19H30-21H

PPCP 

Club Juniors

16H30-19H30

Planning hebdomadaire du PPCP

PPCP 

Minime/Cadet

17H30-19H

PPCP ouvert à 

tous 

19H-20H30

PPCP TT2 

Cadets / Juniors

13H30-15H

PPCP TT1 

10H30-12H

PPCP  Baby-Ping

10h30-11H15

PPCP St Jo

14H30-16H
PPCP TT1

15H-16H30

PPCP Detection

Sélection meilleurs 

poussin/benjamins

17H-18H30 Grp Féminin -18ans

17H30-19H00

PPCP TT2 

Benjamins/Minimes

16H-17H30

Lundi Mardi Mercredi SamediJeudi



Date Naissance / Catégorie Tarif Loisir Tarif Compétition
Inscription compétition 

FFSA

Né en 2012 et après - Poussin / Baby Ping 50€ 125€*
Licencié(e) FFTT d'un 

autre club 

Né entre 01/01/2010 au 31/12/2011 - Benjamin 80€ 125€* Section Junior 

Né entre 01/01/2008 au 31/12/2009 - Minime 80€ 125€*

Né entre 01/01/2006 au 31/12/2007 - Cadet 80€ 170€*

Né entre 01/01/2003 au 31/12/2005 - Junior 80€ 170€*

Né entre 01/01/1981 au 31/12/2002 - Senior 80€ 170€**

Né en 1980 et avancé - Vétéran 80€ 170€***

*     Inclus l'inscription au Grand Prix Jeune, en coupe des Deux-Sèvres, au finale par classement départementale, en championnat par équipes

**   Inclus l'inscription en coupe des Deux-Sèvres, au finale par classement départementale, en championnat par équipes

*** Inclus l'inscription au Grand Prix Vétéran, Coupe Nationale Vétéran, en coupe des Deux-Sèvres, au finale par classement départementale, en championnat par équipes

20€

90€

100 € 
 venant s'ajouer au prix de la licence compétition 

Si vous êtes :

- Un ancien joueur compétition demandant une licence loisir

- Bénéficiaire du RSA

- Parent d'un joueur demandant une première licence loisir

Vous pouvez contacter le club pour obtenir une réduction.



 

           Règlement intérieur 
 

Pour le bon déroulement de la vie associative, merci de respecter et de véhiculer le 

règlement intérieur du club 
 

 

 

 

 

 
 
 

● J’adopte une attitude respectueuse et sportive  

● J’emmène mes affaires de sports lors des entraînements et des compétitions 

● Je fais preuve d’esprit d’équipe 

● Je respecte le matériel sportif et extra-sportif 

● Je respecte l’arbitre et ses décisions 

● Je suis respectueux de l'environnement (j’utilise les poubelles adaptées …) 

 
 
 

 
 
 

● Je suis à l’heure aux entraînements, ou je préviens de mon retard 

● Je participe au rangement de la salle et du bureau après son utilisation 

● Je range mes affaires aux endroits prévues à cet effet (vestiaires, casiers, gradins)  

● J’assure un accueil chaleureux aux visiteurs 

● Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte du club  

 

 

 
 



 

 

 

 
Il est évident et primordial, que les valeurs du PPC PARTHENAY soient respectées et 
appliquées à l’extérieur. 
 

 
 
 

La cotisation est un forfait comprenant : 
 

 La part fédérale 

 La part ligue 

 La part comité 

 La part d’adhésion au club 

 L’inscription au Grand Prix Jeune (pour les -18ans) 

 L’inscription en Coupe des Deux-Sèvres 

 L’inscription aux compétitions vétérans départementales et régionales 

 L’inscription au championnat par équipes 

 
 

Tout manquement au respect de ce règlement entraînera la tenue d’un comité directeur 
au terme duquel une décision allant du simple avertissement jusqu'à l’exclusion définitive 
du club pourra être prise. 
 
 

 
 

Fait à : ……………………………….. 

Le : ………………………………….... 

 

Signature de l’adhérent et de son responsable légal : 
A faire précéder de la mention manuscrite « Lu et Approuvé » 

Le règlement de la cotisation 

complète est obligatoire et 

définitif; aucun remboursement ne 

sera effectué. 

 

Et n’oubliez pas le point 
fondamental !  

Prenez plaisir à jouer ! 



PARTICIPEZ À LA VIE DU CLUB

EN DONNANT UN COUP DE MAIN LORS DES ÉVÉNEMENTS

DANS UN ESPRIT DYNAMIQUE ET CONVIVIAL.

C’EST FACILE ET PRIMORDIAL !

ACCUEIL

BRICOLAGE

ENCOURAGEMENT

RESTAURATIONMONTAGE
DES TABLES

ET AUTRES ATELIERS

Tous les adhérents vous remercient de votre soutien pour l’évolution du club :)


